
Zonage : 

UA : zone urbaine ancienne

UB : zone urbaine restante

UX : zone urbaine destinée aux activités économiques

UXo : secteur destiné aux activités économiques avec une règlementation concordante avec celle d'Ocquerre

1AU : zone à urbaniser

A : zone agricole

Ac : zone agricole "constructible" pour les besoins des exploitations agricoles

N : zone naturelle

Nj : secteur de jardins

Nparc

Nchâteau

Nmoulin

Prescriptions linéaires :

Eléments identifiés au titre de l'article L151-23 (alignement d'arbres, haie)

Alignement commercial

Prescriptions surfaciques : 

Emplacements réservés (L151-41CU)

Eléments identifiés au titre de l'article L151-23CU

Périmètre des OAP

Centralité commerciale

Changement de destination autorisé

Espaces Boisés Classés (L113-1CU)

Lisière protégée (L151-23CU)

Prescriptions ponctuelles

Eléments identifiés au titre de l'article L151-19CU (bâti)

Eléments identifiés au titre de l'article L151-23CU (arbre)

Batiment pouvant potentiellement induire un périmètre de réciprocité


